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Information concernant le confinement de volailles en raison de la grippe aviaire 
Sas de protection sanitaire pour petits poulaillers de volailles domes-
tiques 
 
L'interdiction temporaire de l'élevage en plein air en raison de la peste aviaire (grippe aviaire) 
concerne toutes les volailles, y compris les petits élevages et les élevages à titre de passe-
temps. 
 
Dans les petits élevages de volailles domestiques, les poulaillers sont souvent de faibles 
dimensions et disposent rarement d’une antichambre assurant la passage entre l’extérieur et 
l’intérieur du poulailler. Il en résulte une augmentation du risque d’introduire par ses chaussures 
ou ses vêtements des virus de grippe aviaire au contact des animaux 
 
Les zones de protection et de surveillance sont soumises à des mesures d’hygiène extrê-
mement strictes destinées à réduire au maximum le risque d’introduction de la maladie dans les 
élevages de volailles. Il s’agit en particulier de placer aux entrées et sorties des poulaillers des 
sas de protection sanitaire adéquats dotés d’installation de désinfection. Avant chaque contact 
avec les animaux, Il faut changer ses chaussures de ville pour des bottes à usage limité au pou-
lailler, revêtir une combinaison de protection et se laver les mains. 

Les schémas reproduit ci-dessous illustrent deux types de sas de protection sanitaire possibles. 
Ils fournissent des renseignements sur la construction et les matériaux à utiliser.  
 
Exemple 1 : sas de protection sanitaire couvert pour petits poulaillers de volailles 
domestiques. 
 

Zone de décontamina-
tion: bottes, pédiluve 

Matériau de la porte: 
cadre en bois revêtu de 
plastique dur 

Matériau des cloisons: 
tôle transparente en plasti-
que dur ; panneaux PVC 

Matériau pour le toit: 
tôles en plastique dur ou ondulé 

Zone contaminée: retirer chaussures de ville 

Barrière sanitaire: 
planches verticales 

Vêtement de pro-
tection: combinai-
son et charlotte 
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 Exemple 2 : sas de protection sanitaire sans antichambre 

Coffre de jardin: 
combinaison de protection, 
bottes et charlotte 

Zone contaminé:  
retirer chaussures de ville

Pédiluve avec couver-
cle 

Caillebotis:  
Se placer dessus directement après le 
bain de décontamination


